
23/04/2021 - 15H30 À 17H30
Médiathèque - La Rempichotte

1 heure 1 œuvre : parce 
que l’art et la culture sont 
l’affaire de tous
Les œuvres du musée de l’Abbaye  
retrouveront les classes d’élèves de la 
maternelle à la Terminale dès la rent-
rée des vacances de Pâques pour 
la rencontre « 1 heure 1 œuvre ». Le 
principe ? 1 heure pour découvrir un 
thème avec des techniques ou un  
artiste, pour permettre l’ouverture  
culturelle et artistique, et développer 
son esprit critique et sa curiosité.
Renseignements et contacts : 
Musée de l’Abbaye - 03 84 38 12 60
contact@museedelabbaye.fr

Les chèques cadeaux
« Achetez à Saint-Claude » 
en click & collect
L’opération 10€ = 12€ continue depuis 
le 6 avril, avec la possibilité de com-
mander ou de retirer des chèques 
cadeaux, à l’Office de Tourisme 
(uniquement sur rendez-vous au  
03 84 45 34 24). 
Le site www.achetezasaintclaude.fr 
reste actif durant la période de con-
finement pour toute commande. 

Exposition temporaire : « Si 
la sculpture m’était contée »
 
L’Atelier des Savoir-Faire (ASF) 
prépare la nouvelle exposition tempo-
raire 2021 qui vous fera entrer dans 
l’univers d’un artisan de la sculpture 
rêvant de réaliser le chef-d’œuvre de 
sa vie. Vous serez amené à découvrir 
cette activité artistique : concevoir et 
réaliser des formes en volume, en re-
lief, en ronde-bosse (statuaire), par 
modelage ou encore par taille directe, 
soudure ou assemblage. 
L’ouverture de l’exposition aura lieu en 
fonction des futures annonces sani-
taires et sera installée à l’ASF à Ravil-
loles jusqu’au 30 octobre 2021. 
Rens. : 03 84 42 65 06

Edito
Depuis le début de la crise sani-

taire, la vie de nos concitoyens est 
largement perturbée. Pourtant il 
est des activités qui restent très 
soutenues, plus qu’à la coutume.

Nous pensons naturellement 
aux personnels soignants que nous 
saluons pour leur engagement aux 
côtés de nos malades.

Pour notre Communauté de 
communes, le service qui instruit 
les permis de construire et décla-
rations préalables de travaux, a vu 
une croissance significative du 
nombre de dépôts de dossiers.

Dans le contexte particulier, 
l’instruction n’est pas forcément 
facilitée mais nos agents font le 
maximum pour satisfaire les péti-
tionnaires. Nous ne pouvons que 
nous féliciter de voir des porteurs 
de projets, tant il est vrai que cela 
peut concourir, sur un secteur au 
moins, au soutien de l’activité 
économique.

Même si tout un chacun trouve 
cette crise pesante, nous nous 
devons de rester optimiste en 
soutenant par ailleurs les autres 
secteurs en souffrance.

Raphaël PERRIN

Président de la
Communauté de communes 

Haut-Jura Saint-Claude

L’a g e n d a

CHIFFRES CLÉS

Nombre de dossiers 
réalisés par l’ADS :
2017 : 386
2018 : 453
2019 : 441
2020 : 675

Règles principales :
- jusqu’à 5m² : pas de 
déclarations, mais respect 
du règlement du PLU de la 
commune
- entre 5m² et 20m² : 
déclaration préalable des 
travaux
- au-dessus de 20m² : 
demande de permis de 
construire.

leur habitation doivent se renseigner auprès 
de leur mairie pour prendre connaissance du 
règlement du PLU (Plan Local d’Urbanisme). 
Celui-ci informe des règles à connaître dans la 
zone du projet. 

Ensuite, il faut formuler une demande  
d’autorisation d’urbanisme : soit une demande 
de déclaration préalable de travaux (clôtures, 
modifications extérieures d’une maison (velux, 
ravalement, toit), aménagement de stationne-
ment, terrasse), soit de permis de construire.

Ces demandes sont à transmettre à la 
mairie du lieu du projet. Celles-ci sont  
ensuite instruites par le service ADS de la 
Communauté de communes (sauf pour les 
communes : La Rixouse, Coyrière, Coiserette, 
Larrivoire, Vulvoz et Choux, instruites par la 
Direction Départementale des Territoires).

A partir du 1er janvier 2022 les demandes 
d’autorisation de travaux pourront se faire de 
manière dématérialisée pour les communes 
instruites par le service ADS.

Pour toute demande d’autorisation d’ur-
banisme, retrouvez les formulaires CERFA 
téléchargeables sur www.service-public.fr
Contacts service ADS : 03.84.45.89.07
ads@hautjurasaintclaude.fr

Malgré la situation actuelle, les demandes 
d’autorisation d’urbanisme sont en hausse. 
Les Jurassiens sont soucieux d’aménager leur 
logement afin de vivre dans de meilleures 
conditions. Le service Application du Droit 
des Sols (ADS) du Haut-Jura Saint-Claude 
accompagne ces nouveaux projets.  

« Avec les différents confinements et la 
généralisation du télétravail, le besoin d’espace 
extérieur ainsi que d’espace dédié au travail, s’est 
fait ressentir, notamment pour les familles. »  
relate Ludovic Sonney, chef du service urbanisme. 
« Le logement inadapté et le manque d’espace  
extérieur sont autant de problématiques pour 
lesquelles nous avons été fortement sollicité ».

En effet, depuis 2020, les Français ont pu 
transférer le budget non utilisé sur les activités 
de loisirs vers leur budget Habitat. Le service 
ADS a reçu à ce titre divers projets tel que des 
demandes de changement de destination (un 
garage transformé en pièce de vie ou de tra-
vail) et des demandes d’annexes fonctionnelles 
de la maison (extension, abris de jardin,  
piscine…). De ces projets découlent quelques 
réglementations à connaître. Tout d’abord, les 
personnes souhaitant réaliser des travaux de 

E n  b r e f

prêts entre musées de France. Le déplacement 
à Giverny d’une œuvre du Musée de l’Abbaye 
permet de valoriser et de faire rayonner nos 
collections en dehors de notre territoire, de 
de garder le lien et d’entretenir le réseau avec 
d’autres professionnels du réseau des musées 
sur le plan national. 

Une œuvre de Bonnard en prêt au Musée 
des Impressionnismes de Giverny. Celle-ci  
fera partie de l’exposition « Côté Jardin, de 
Monet à Bonnard ».

Le Musée de l’Abbaye donations Guy 
Bardone - René Genis va prêter, pour quelques 
mois, une des œuvres de sa collection 
permanente : une huile sur toile « Le jardin » de 
Pierre Bonnard datant de 1945.  Elle va intégrer 
le Musée des Impressionnismes de Giverny 
dans l’Eure, dans le cadre de l’exposition « Côté 
Jardin. De Monet à Bonnard ». L’exposition se 
déroule jusqu’au 1er novembre 2021.

Durant cette exposition, le tableau prêté 
va côtoyer des œuvres de Renoir, Vuillard, 
Gauguin, Pissaro, Denis, Tissot, Monet, 
Bonnard… de différents autres musées et 
collections : Musée d’Orsay, Musée d’art 
moderne André Malraux du Havre, Musée du 
Petit Palais, Musée des beaux-arts de Lyon 
etc… et des collections privées provenant de 
galeries et de collectionneurs particuliers. Le 
convoiement fait partie des prérogatives de 

Musée de l’Abbaye :
prêt d’une œuvre

Re t r o u v e z- n o u s
13 bis Boulevard de la République - 39200 SAINT-CLAUDE
03 84 45 89 00 - contact@hautjurasaintclaude.fr - www.hautjurasaintclaude.fr  

Ludothèque itinérante, Delphine Tyrode 
propose un relais-location « Jeux » avec 
plus de 800 jeux. À raison d’un abonnement 
annuel, souscrit auprès de la ludothèque, il 
est possible d’emporter plusieurs jeux pour 
une durée d’un mois.

Médiathèque Le Dôme
5 place de l’Abbaye - 39200 SAINT-CLAUDE
Rens. : 06 07 66 20 90

15/05/2021
La Nuit des musées
Le temps d’une nuit, le public est invité à 
découvrir gratuitement, de manière insolite, 
festive et ludique, les richesses des musées de 
France. 

Retrouvez le programme de nos structures sur :
Musée de l’Abbaye
www.museedelabbaye.fr

Atelier des Savoir-Faire
www.atelierdessavoirfaire.fr

C o n t a c t e z- n o u s

28/04/2021 - 19H00
Conseil communautaire
Pôle de Services
1 rue du Tomachon - 39200 SAINT-CLAUDE
Rens. : 03 84 45 89 00
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Haut-Jura Saint-Claude
C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S

Travaux et crise sanitaire :  
près de 700 projets 
accompagnés en 2020

Avignon-les-Saint-Claude • Bellecombe 
Chassal-Molinges • Choux • Coiserette 
Coteaux-du-Lizon • Coyrière • La Pesse

 La Rixouse • Lajoux • Larrivoire 
Lavans-les-Saint-Claude • Les Bouchoux 

Les Moussières • Leschères • Ravilloles • Rogna
Saint-Claude • Septmoncel-Les Molunes 

Villard-Saint-Sauveur • Viry • Vulvoz


